
Protection de la faune 
du Québec



Mot du ministre
Le territoire québécois présente une grande variété d’habitats 
qui contribuent tous à maintenir une importante quantité 
d’espèces fauniques.

Cette faune diversifiée joue un rôle vital dans l’économie 
de nos régions. Pensons seulement aux activités de chasse, 
de pêche et de piégeage qui mobilisent chaque année des 
milliers d’adeptes aux quatre coins du Québec.

Pour baliser la pratique de ces activités, le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs compte, depuis plus de 
150 ans, sur l’engagement des agents de protection de  
la faune.

Ces agents de la paix, qui sont mobilisés sept jours sur 
sept dans l’ensemble des régions du Québec, mettent leur 
expertise au service de la faune et des citoyens.

De nos jours, la mission des agents de protection de la faune 
ne se limite plus à surveiller, à inspecter, à enquêter, à saisir, 
à perquisitionner et à procéder à des arrestations en vertu des 
lois régissant la faune au Québec. En plus d’assurer la sécurité 
de la population, notamment lors d’intrusions d’animaux 
sauvages en milieux urbains, les agents de protection de 
la faune interviennent également en amont en offrant, au 
grand public, des activités de prévention, de sensibilisation 
et de formation.

Grâce à cette présence élargie et constante sur le terrain, 
l’apport des agents de protection de la faune est inestimable. 
Toutes ces femmes et tous ces hommes qui se vouent à la 
protection de la faune contribuent à maintenir l’équilibre 
fragile entre les citoyens, la faune et ses habitats. Et, au nom 
de tous les Québécois et Québécoises, je les félicite pour 
leur engagement!

Pierre Dufour
Ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs



Mot du directeur général
C’est avec grand plaisir que j’ai accepté, en juin 2018, le 
mandat de diriger la Protection de la faune du Québec (PFQ). 
Depuis plus d’un an, j’ai l’honneur de guider les agents et 
les agentes de protection de la faune (APF) dans la mission 
délicate et complexe qui leur est confiée : celle de maintenir 
l’équilibre fragile entre l’humain, la faune et ses habitats.

Pour bien accomplir cette mission, les APF sont désormais 
appelés à agir non seulement en matière de protection et 
de prévention, mais aussi d’éducation et de sensibilisation 
de la population aux différents enjeux relatifs à la faune. Ce 
métier est une véritable vocation!

Au cours de mes 29 années de carrière au sein de la fonction 
publique, j’ai eu le plaisir de travailler à la fois en foresterie, 
en développement industriel et en protection de la faune.

Comme je l’ai toujours fait dans mes fonctions comme 
gestionnaire, j’aborde ce défi animé d’un désir d’innovation, 
d’efficacité, de développement des personnes et de création 
de partenariats gagnant-gagnant. L’authenticité, le plaisir et 
le respect ainsi que les principes d’équité et d’éthique sont 
pour moi des valeurs profondes qui gouvernent mes actions 
tant sur le plan professionnel que personnel. 

C’est sur ces bases que je m’engage à contribuer, avec le 
précieux soutien du contingent des APF déployés dans toutes 
les régions du Québec, au maintien de la biodiversité de 
notre territoire. 

L’orientation première de la PFQ pour les prochaines années 
est de développer et d’améliorer la cohésion à l’échelle 
provinciale afin de devenir une organisation moderne utilisant 
des pratiques de gestion adaptées à la réalité d’aujourd’hui.

Philippe Laliberté
Directeur général de la Protection de la faune du Québec



La PFQ, une tradition 
depuis 1867   
C’est un commissaire aux terres de la Couronne qui est responsable de la gestion de la 
faune en 1867. Dès cette époque, il y a des enjeux importants concernant la protection du 
gibier, puisque la faune commence à décliner fortement. Les deux premiers gardes-chasses 
du Québec sont embauchés. Une décennie plus tard, le Québec compte 21 gardes-chasses. 
Ceux-ci sont nommés sur la base de leur expérience et de leur connaissance de la chasse, 
de la pêche et des forêts. 

Les gardes-chasses reçoivent à leur entrée en fonction un insigne, un code de loi ainsi 
qu’un carnet d’activités hebdomadaires. Ils utilisent leur propre automobile, lorsqu’ils en 
possèdent une, et une arme à leurs frais. Leurs principaux mandats sont de faire respecter 
la réglementation en matière de chasse et de pêche et de percevoir les redevances sur les 
peaux de fourrure. 

La première école à offrir la formation de garde-chasse et de garde-pêche est l’École des 
pêcheries de Grande-Rivière, en 1950. En 1969, les normes d’embauche sont rehaussées et 
la formation du personnel est transférée dans les locaux de l’Institut de police de Nicolet. En 
1979, toute la formation des APF est rapatriée, sous la pleine responsabilité du Ministère, 
au Centre de formation et de perfectionnement situé dans le Pavillon Le Cerf, à Duchesnay. 
Celui-ci a été remplacé, à l’automne 2017, par un nouveau pavillon adapté à la formation 
par approche expérientielle, c’est-à-dire par des mises en situation authentiques du travail
de l’APF, par la rétroaction de ces expériences et par l’intégration 
des meilleures pratiques dans les interventions de l’APF. 
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La PFQ aujourd’hui 

► Un peu plus de 500 employés, dont
près de 400 APF et officiers, répartis
sur tout le territoire québécois

► Un service de renseignements et de
soutien aux enquêtes

► Un laboratoire d’expertise biolégale
à la fine pointe de la technologie

► Un centre de formation des APF

► Une escouade nautique

► Une escouade de drones

► Une escouade canine

► Des interventions basées sur une
approche de proximité avec le citoyen

Interventions :
► Suivre 10 lois-cadres, 147 règlements

et d’autres lois connexes

► Traiter 12 000 signalements/an

► Émettre près de 9 000 chefs
d’accusation/an

► Percevoir près de 3 M$/an en amendes

► Investir dans les nouvelles
technologies comme des téléphones
intelligents (Smart-Faune)

► Encadrer les assistants à la protection
de la faune et les gardiens de territoire

► Démanteler des réseaux structurés de
braconnage d’envergure provinciale et
nationale
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Ce qui guide le personnel de la PFQ dans l’ensemble 
de ces interventions en lui procurant un réel 
sentiment d’appartenance 

Notre mission 
Assurer la conformité et la pérennité des activités fauniques ainsi que la protection de 
la biodiversité en appliquant des lois et règlements et en sensibilisant la population aux 
meilleures pratiques au bénéfice de la collectivité.

Nos valeurs 
Le respect
Le respect est une valeur primordiale qui se 
traduit par l’écoute et par l’ouverture aux 
autres ainsi qu’à leurs besoins et qui gouverne 
toutes nos relations avec les personnes avec 
lesquelles nous interagissons.

L’intégrité
L’intégrité commande d’agir de façon cohérente 
avec nos valeurs personnelles et celles de la 
protection de la faune, et ce, afin d’assurer 
l’intérêt public et de préserver la crédibilité de 
notre organisation. Elle interpelle l’honnêteté 
et l’engagement de tous envers les valeurs 
organisationnelles et favorise les décisions 
et actions justes et équitables. 

La compétence
La spécificité de l’organisation veut que 
plusieurs types de compétences régies par 
divers impératifs soient nécessaires à la 
réalisation de la mission. Être compétent, c’est 
aussi faire preuve de flexibilité, d’adaptabilité, 
d’objectivité, d’impartialité et d’efficience.

La collaboration
La collaboration se traduit par le travail en 
commun, l’entraide, la générosité et le partage 
de l’information et des connaissances. 

La transparence
Par la transparence, c’est la clarté et la fidélité 
du message que nous souhaitons véhiculer. 
La transparence consiste ainsi à rendre 
l’information non seulement disponible, 
mais aussi cohérente, complète, de qualité 
et impartiale. L’information doit enfin être 
communiquée de façon juste et précise.
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Notre vision 2025 
Une équipe mobilisée et reconnue pour 
l’excellence de ses pratiques, soutenue par 
une organisation avant-gardiste, qui s’allie 
à la population pour protéger la faune et 
ses habitats.

Notre devise 
Protéger, éduquer, prévenir

 ► Protéger en appliquant et en faisant 
respecter les lois et règlements.

 ► Éduquer en intervenant directement 
auprès des clientèles scolaires et  
du public.

 ► Prévenir en informant et en 
sensibilisant les citoyens dans le but 
d’éviter les actes répréhensibles.
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Être agent ou agente de la protection  
de la faune, c’est :

 ► d’assurer une proximité avec le 
citoyen;

 ► de travailler en collaboration avec 
les autres collègues et autres corps 
d’agents de la paix;

 ► d’agir en conformité avec un cadre 
juridique défini et complexe;

 ► d’être soumis au Code de déontologie 
policière en faisant partie d’un corps 
d’agents de la paix;

 ► de travailler avec des outils 
technologiques modernes et selon les 
meilleures pratiques.
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Clientèle
Environ 5 millions de Québécois et de Québécoises 
pratiquent une activité dans la nature.

 ► Chasseurs : 518 000* permis

 ► Pêcheurs : 704 000* permis

 ► Piégeurs : 7 800* permis

 ► Partenaires fauniques

 ► Ministères et organismes provinciaux

 ► Ministères et organismes fédéraux

* données tirées de la page « Ventilation des permis chasse, pêche, 
 piégeage » du MFFP, 2018. 
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Ligne de commandement
La Protection de la faune du Québec est dotée d’une ligne de comman dement. Voici les 
principales distinctions entre les grades.

Directeur général
Constitue la première autorité hiérarchique responsable de l’accomplissement de 
la mission de la protection de la faune du Québec sur le territoire québécois.
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Directeur général

Directeur général adjoint

Commandant

Capitaine
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Lieutenant de direction

Sergent

Chef d’équipe

Directeur général adjoint
Soutient et favorise la concertation entre les directions régionales notamment 
dans les domaines opérationnels et techniques. Assure la responsabilité des unités 
spécialisées.

Commandant
Représente le prolongement de l’autorité hiérarchique du directeur  
général à l’échelle régionale et dans certaines unités de soutien  
et de développement.

Capitaine
Gère des activités administratives et opérationnelles.

Lieutenant
Représente le prolongement de l’autorité  
hiérarchique du directeur régional  
à l’échelle locale.

Sergent
Dispose d’une autorité fonctionnelle pour s’acquitter de ses fonctions.

Chef d’équipe
Agit à titre de coordonnateur aux opérations lorsque requis.

10



 Service à la clientèle 24 h/24 et 7 j/7

 Reçoit les signalements du public en toute confidentialité

 Assure la sécurité des citoyens quant aux animaux importuns,  
aux maladies, etc.

 Sensibilise les citoyens à l’importance de protéger la faune 
et ses habitats

24 heures sur 24 ● 7 jours sur 7 ●  Service gratuit et confidentiel

centralesos@mffp.gouv.qc.ca

Des milliers  
de signalements d’actes  
illégaux sont transmis  
chaque année au centre d’appels. 
De tels actes ont des effets néfastes 
sur la faune et ses habitats.
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Si vous êtes témoin d’un acte de braconnage 
ou de tout geste allant à l’encontre de la faune 
ou de ses habitats, rapportez-le à un agent de 

protection de la faune en communiquant avec 
SOS Braconnage  au 1 800 463-2191  

ou par courriel :  
centralesos@mffp.gouv.qc.ca

facebook.com/ForetsFauneParcs 

twitter.com/MFFP_Quebec 

W24-20-1907


